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L’objectif de l’arrêté soumis à la consultation du public est de donner une valeur réglementaire à la 
Classification des Avions Légers selon leur Indice de Performance Sonore (CALIPSO).

CALIPSO est un outil novateur destiné à concilier les attentes des riverains et l’intérêt des usagers.  
Il permet de traduire le bruit produit par l’avion en situation réelle de vol, en particulier lors des 
tours de piste qui constituent la principale source de gêne ressentie par les riverains. 

Le projet d’arrêté définit quatre classes acoustiques. La classification d’un avion est établie selon 
son indice de performance sonore dont les modalités d’obtention figurent dans l’annexe à l’arrêté.  
La publication des avions classés fournit une information objective sur la perception du bruit des 
avions et  permet  de révéler  l’efficacité  des dispositifs  atténuateurs,  ce qui  devrait  favoriser  la  
réduction du bruit à la source.
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